
 
 
 
 
 
Marie-Anne Mallet 
Chargée de mission 
URADEL 
 
A 
 

  A l’attention des Chefs d’Etablissements 
  des Lycées de la Région des Pays de la Loire 
 
  
  
 Angers, le 24 août  2010 
 
 
Objet : Annuaire Régional et données des lycées 
 Année scolaire 2010/2011  

 
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
 
Dans le cadre de la Convention URADEL/Région, l’URADEL doit fournir chaque année à cette 

période des fiches établissement pour chaque lycée de l’Enseignement Catholique des Pays de la Loire. Les 
fiches établissements doivent donc être remises à jour pour l’année scolaire 2010/2011. Elles paraîtront sur 
le site web du Conseil Régional, et serviront également à l’établissement des conventions de subventions 
régionales. 

 
A cet effet, nous vous demandons de vérifier et compléter toutes les données suivantes sur les 

fiches jointes à ce courrier. Nous vous prions de bien vouloir renseigner deux points supplémentaires : les 
adresses électroniques du Chef d’établissement et de l’économe sur la fiche annuaire régional. Nous ferons 
transiter un maximum d’informations par voie électronique, d’où l’importance d’avoir des adresses 
fiables. 

 
 
Nous vous remercions de retourner à l’URADEL la ou les fiche(s) vérifiée(s) et complétée(s) au plus 

tard pour le 30 septembre 2010 par fax au 02-41-79-08-29 ou par courrier à l’adresse ci-dessous : 
 

v.loisel@ecr-uradel.org 
 
Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions de croire, Madame la Directrice, 

Monsieur le Directeur, à l’expression de notre respectueuse considération. 
 

   
 Marie-Anne Mallet 
 Chargée de mission 
  

  
 
P.J. : Fiche(s) de votre établissement 


